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Préambule 
 

Convention pluriannuelle d’objectifs 2005 – 2009 : création, bilan et mise en 
perspective de la Maison de l’Emploi de Paris 

 
 La Maison de l’Emploi de Paris constituée sous forme de groupement d’intérêt public (GIP) en octobre 2005 
a procédé fin 2007 à l’initiative de l’État et de sa gouvernance, à une auto-évaluation de son action et à un 
repositionnement, avec un nouveau plan d’action stratégique 2008-2009 défini dans le respect du cahier 
des charges initial des maisons de l’emploi autour de deux missions essentielles et de quatre axes 
stratégiques : 

Les missions  

·  Mettre en cohérence et coordonner les actions et les dispositifs en faveur de l’insertion 
professionnelle et du développement économique sur le territoire parisien, 

·  Expérimenter et innover, avec comme objectif de généraliser les expérimentations, après 
évaluation, au sein du service public de l’emploi. 

 

Les axes stratégiques  

·  Fonction observation-veille : production d’un diagnostic territorial, production de diagnostics 
préalables aux expérimentations, évaluation des expérimentations, 

·  Développement de l’emploi : accompagnement à la mise en place des clauses d’insertion dans les 
marchés publics ; recrutements en nombre, 

·  Poursuite d’actions expérimentales vers des publics cibles à partir des besoins du territoire,  

·  Evolution de la fonction ressources vers un portail d’information pour le public parisien. 

 
 
Une intervention en mode projet  
 
Pour mettre en œuvre son plan d’action, la Maison de l’Emploi de Paris intervient en tant que structure 
d’ingénierie de projet et d’innovation sociale au service du territoire parisien, à même de construire des 
réponses innovantes en matière d’emploi, d’insertion et de développement économique, en s’appuyant sur 
une meilleure coordination des dispositifs et des acteurs locaux.  

Pour concevoir des dispositifs expérimentaux, elle intervient en mode projet :  

·  un diagnostic préalable à l’action (état des lieux de l’existant et définition des complémentarités à 
développer), 

·  une ingénierie de projet, qui articule les acteurs et dispositifs parisiens et qui élabore des dispositifs 
ou actions spécifiques répondant aux besoins identifiés,  

·  la coordination et la mise en œuvre du projet, par la Maison de l’Emploi de Paris avec les 
membres de la  gouvernance et les partenaires du territoire, 

·  l’évaluation de l’expérimentation et les préconisations pour son essaimage. 
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Un secteur d’activité structurant et transverse : les services à la personne 
 

Depuis sa création, la Maison de l’Emploi de Paris intervient sur le secteur des services à la personne, à 
travers des actions développées avec les acteurs économiques du secteur (sensibilisation à la GPEC, 
recrutement en nombre), avec les demandeurs d’emploi parisiens (animation d’ateliers sur les services à la 
personne ; sécurisation des parcours de VAE et de création d’entreprises) et avec les intermédiaires de 
l’emploi-insertion (séminaires de professionnalisation, mises en ligne des offres de formation dans le 
secteur). 

Ces actions se sont développées grâce à l’expertise acquise dans les services à la personne par la MEP 
(étude, veille économique et veille documentaire) et les informations sur le secteur sont mises à la disposition 
des Parisiens à travers son portail internet sur les SAP.  

 
 
Les axes stratégiques et le plan d’action 2008-2009 de la Maison de l’Emploi de Paris issus du 
repositionnement�s’inscrivent pleinement aujourd’hui dans les évolutions et le recadrage effectué par 
l’Etat pour le nouveau cahier des charges 2010-2014.  
 
Aussi, le bilan présenté ici de la Convention pluriannuelle d’objectifs 2005 – 2009 est décliné selon les 
quatre axes du nouveau cahier des charges de l’arrêté du 21 décembre 2009. 
 
 
 
Vers une Convention pluriannuelle d’objectifs 2010-2014 
 
 
« Les axes d’intervention des maisons de l’emploi s’inscrivent dans la volonté de favoriser la 
coordination et la complémentarité des acteurs locaux en matière de politique de l’emploi » 
(arrêté du 21 décembre 2009 portant cahier des charges des maisons de l’emploi - titre 3). 
 
Aussi, pour la Maison de l’Emploi de Paris, il s’agit de conforter et décliner les axes stratégiques issus du 
repositionnement sur les 4 axes obligatoires du nouveau cahier des charges des maisons de l’emploi : 

 

�  Axe 1 : Développer une stratégie territoriale partagée : du diagnostic au plan d’actions 

�  Axe 2 : Participer à l’anticipation des mutations économiques 

�  Axe 3 : Contribuer au développement de l’emploi local 

�  Axe 4 : Réduire les obstacles culturels ou sociaux à l’accès à l’emploi 

 
L’enjeu pour 2010-2014 est de poursuivre la déclinaison et le développement du Plan d’action pluriannuel et 
de pérenniser la Maison de l’Emploi de Paris sur le territoire parisien, tant en terme d’objectifs que de 
partenariat et d’organisation.  

 
 
 
 
 

La Maison de l’Emploi de Paris 
Janvier 2010 
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Axe 1 : Développer une stratégie territoriale partagée : du diagnostic au plan 
d’actions 
 
1.1. Le diagnostic territorial  
 
Fin 2007 - début 2008, l’animation d’un groupe de travail formé des interlocuteurs statistiques des membres 
constitutifs de la MEP a permis d’acculturer les partenaires à une démarche de diagnostic et qu’ils partagent 
la connaissance de leurs travaux respectifs.  

Partant de l’analyse et de la synthèse de quatre productions parisiennes (APUR, CCIP, DDTEFP), choisies 
pour leur complémentarité et la mise en perspective de leurs données, un diagnostic territorial permettant à la 
fois de décrire le territoire  (population, développement économique et emploi, chômage, caractéristiques de 
la demande d’emploi parisienne et marché du travail) et de fournir une lecture dynamique des évolutions 
de ce territoire, a été produit en 2008. La démarche mise en œuvre et les conditions de sa réussite ont été 
présentées lors d’une matinée organisée par l’OREF Ile de France (« Mener un diagnostic local : de l’état des 
lieux chiffré au projet de territoire »). 

Support d’animation territorial e lors d’un séminaire de restitution en octobre 2008 auprès des partenaires 
(Préfecture de Paris, DDTEFP, DRTEFP-SEPES, AFPA, Pole Emploi, CCIP, PLIE 18-19), ses principales 
données ont été mises en débat et les échanges entre les partenaires ont permis de hiérarchiser les enjeux du 
territoire et de conforter les axes d’intervention de la Maison de l’emploi de Paris pour l’année 2009.  

Diffusé et mis en ligne sur le site de la MEP, le diagnostic territorial parisien 2008 constitue une ressource 
pour les partenaires et pour l’ensemble des acteurs du territoire (voir www.maison-emploi-paris.fr ; rubrique 
Observation du territoire).  

 

Reconduit en 2010-2014, le diagnostic territorial a vocation à être à terme un outil d’animation des 
réunions inter – institutionnelles du Service Public de l’Emploi départemental.  

Vecteur d’animation territoriale à des fins de coordination de l’action publique en matière d’insertion, 
d’emploi et de développement économique, le diagnostic territorial a pour objectif de faire converger les 
orientations stratégiques des partenaires et de poser les axes d’intervention de la MEP. 

 
 
1.2. Les diagnostics thématiques  
 
Depuis sa création la Maison de l’Emploi de Paris a mené plusieurs diagnostics spécifiques, pour renforcer 
une action ou préalablement à la mise en place d’une action, dans le cadre de ses interventions en mode 
projet.  
 
��� �  Diagnostic transmission-reprise d’entreprise (2007-2008) : phase de diagnostic avant mise en place 
d’une action expérimentale sur la transmission - reprise d’entreprises à Paris.  

A partir de données de cadrage sur la transmission d’entreprises à Paris et en Ile de France, mais aussi des 
orientations stratégiques de la Ville de Paris et d’entretiens avec une pluralité d’acteurs pour inventorier 
l’offre de service existante (CCIP, CMAP, Ville de Paris - DDEE, CAPEB, CRA, URSCOP, SEMAEST, 
etc), le diagnostic a mis en évidence :  

·  qu’il existe trois enjeux qui justifient une action sur la transmission-reprise d’entreprises à Paris : 
maintenir sur le territoire des activités utiles en termes d’emploi et de services apportés, maintenir la 
diversité du tissu économique en luttant contre la mono-activité dans certains quartiers, maintenir et 
développer l’emploi salarié dans les entreprises à reprendre,   

·  que les problématiques de la transmission - reprise sont différentes d’un secteur économique à l’autre 
et qu’elles présentent des spécificités,  
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·  que l’offre de service sur ce champ est seulement technique et qu’il manque une approche de la 
dimension humaine du processus de transmission - reprise.  

Ce diagnostic a permis à la Maison de l’emploi de Paris de bâtir une action innovante de coaching du cédant, 
du repreneur et du binôme cédant-repreneur, en complémentarité et en articulation avec l’offre de services 
technique existante (voir p. 11).  
 
 
��� �  D’autre part, avant le repositionnement de la MEP, des notes d’observation quantitative ou 
qualitative avaient été rédigées à la demande de la gouvernance : 
 

····  Sur le marché du travail dans les secteurs de la Construction et des Hôtels, Cafés, Restaurants en 
2006.  

····  Sur les dispositifs et plans d’action parisiens concernant le secteur Hôtels, Cafés, Restaurants 
en 2006.   

····  Sur l’assistance informatique à domicile à Paris pour le cahier des charges d’un projet de territoire 
en 2007.  

 
 
��� �  Appui au diagnostic sur les jeunes en difficulté, piloté par la DDTEFP (chantier en cours - 
novembre 2009- mars 2010)  

Partant de l’hypothèse selon laquelle des jeunes parisiens en difficulté ne sont ni inscrits à Pôle Emploi ni 
accompagnés par une des 5 missions locales parisiennes, il s’est agi d’en estimer la volumétrie en croisant 
les données de l’INSEE (Recensement général de la population de 2006), de Pôle Emploi et des missions 
locales parisiennes. Ce travail réalisé par le SEPES-DRTEFP, Pôle Emploi et la DDTEFP est en cours. 

Pour compléter cette approche statistique, la MEP a recensé des données statistiques sur les jeunes en 
difficulté, produites notamment par le Samusocial de Paris concernant les jeunes sans logement personnel et 
a inventorié les dispositifs et actions en direction des jeunes, conduits à Paris par l’Etat, la collectivité 
parisienne (DASCO, DASES, DPVI), le Conseil régional Ile-de-France (Avenir Jeunes) mais aussi par Pôle 
Emploi, la CCIP, les réseaux de la création d’entreprises et des acteurs parisiens comme le PLIE de Paris 
18ème-19ème, l’Ecole de la 2ème Chance et la MEP. 
 
 
De par son positionnement et son expertise, la MEP est à même de mener des diagnostics thématiques au 
service du territoire parisien, afin d’identifier les problématiques saillantes, les dispositifs existants et les 
manques, afin poser les bases pour le montage d’actions innovantes.  
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Axe 2 : Participer à l’anticipation des mutations économiques�

2.1. Fonction d’observation et de veille pour anticiper les mutations économiques 
sectorielles 

En 2007, la MEP a réalisé une étude à visée d’anticipation sur le développement des services à la 
personne à Paris, commandée par la gouvernance de la MEP : exploitation de sources statistiques 
administratives (DARES, DDTEFP) ; croisement des listes de structures et qualification du fichier parisien 
(DDTEFP, ANSP, SESP) ; élaboration d’un questionnaire et enquête par téléphone auprès des 274 structures 
parisiennes ; rédaction d’un rapport d’étude et d’une synthèse mis en ligne sur le site internet de la MEP 
(voir www.maison-emploi-paris.fr,  rubrique Observation du territoire). 

Cette étude, présentée au forum de l’innovation sur les SAP à l’Hôtel de Ville de Paris (juillet 2007), et lors 
d’un forum à la mairie du XIème arrondissement a permis de montrer l’offre de services existante à Paris 
ainsi que les perspectives de développement du point de vue des structures.  

Elle a été utilisée par les partenaires parisiens pour la mise en place d’actions (par exemple pour le PLIE de 
Paris 18ème-19ème et la MEP dans le cadre d’un projet de territoire financé par le Conseil régional sur 
l’assistance informatique à domicile en 2007).  

D’autre part, à partir des données de cette étude, la MEP a proposé en 2008 et 2009, des séminaires de 
professionnalisation à destination des acteurs de l’emploi et de l’insertion, afin de donner à lire les 
évolutions du secteur depuis le plan Borloo (nouvelles activités, développement des entreprises, diversité des 
modes d’intervention, état du marché du travail et nécessaire professionnalisation des demandeurs d’emploi), 
pour une meilleure information et orientation de leurs publics vers les services à la personne. A la suite des 
séminaires, des ateliers à destination des publics de ces réseaux ont été organisés.  

�  Indicateurs et réalisations 2008-2009 

- 8 séminaires de professionnalisation « Les services à la personne : enjeux et perspectives"  organisées 
avec les missions locales et le réseau Fnars, pour 91 conseillers  

- 12 ateliers « Travailler dans les services à la personne » : ateliers découverte et ateliers de préparation à 
un pré-recrutement , pour 124 demandeurs d’emploi.  

 
Dans le cadre de l’action de veille économique enclenchée à travers l’étude de 2007, la MEP a suivi le 
devenir des dirigeants de structures qu’elle a accompagnés dans leur projet de création pour anticiper leurs 
perspectives de développement ou leurs difficultés et les accompagner à se pérenniser sur le territoire 
parisien (voir www.maison-emploi-paris.fr, rubrique Observation du territoire). 

L’expertise développée par la MEP sur la connaissance des évolutions de ce secteur économique rencontre 
les préoccupations des partenaires de la MEP, notamment celles de la délégation territoriale ANSP dans le 
cadre de son plan d’action départemental et celles des acteurs économiques qui expriment un besoin de 
connaissance du marché pour mieux s’y positionner.   

L’action de veille économique souhaite donc apporter aux décideurs du territoire une approche préventive et 
prospective et non uniquement curative.  

Mieux connaitre ce secteur, en cours de structuration et qui manque encore de lisibilité - mais qui est 
créateur d’emplois - c’est en terme d’économie résidentielle et de politique publique :  

·  Contribuer à la régulation de la création de structures de services à la personne à Paris, 

·  Favoriser la pérennisation des structures existantes, 

·  Contribuer à la création d’emplois de qualité pour des demandeurs d’emploi (particulièrement dans les 
quartiers Politique de la ville qui connaissent de fortes concentrations de chômage avec des publics peu 
qualifiés).   

Cette approche diagnostic-prospective, en anticipant les besoins en compétences, doit permettre la mise en 
place d’actions opérationnelles par les acteurs locaux, institutionnels et économiques. 
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2.2. Gestion prévisionnelle des emplois et des compétences (GPEC) 
 

En 2008-2009, la Maison de l’Emploi de Paris a mené une action de sensibilisation à la GPEC pour les 
entreprises parisiennes de services à la personne, avec le soutien de la DDTEFP 75 (dans le cadre d’une 
convention de sensibilisation) et l’appui du cabinet Brigitte Croff Conseil et Associés.  

 
�  Indicateurs et réalisations année 2009 

Cette action a mobilisé 29 entreprises parisiennes de services à la personne, représentant près de 900 
emplois pour un diagnostic individuel (juin- juillet 09), puis les a réunies à travers quatre ateliers collectifs 
sur les thèmes du développement des compétences des dirigeants, du recrutement, de la fidélisation et de la 
formation des salariés, avec un noyau dur d’une dizaine d’entreprises participantes (oct-nov 09).  

 
Suite à la sensibilisation, un premier groupe de quatre entreprises s’est engagé dans une action 
d’appui-conseil à la GPEC dès novembre 2009 (dans le cadre d’une convention inter-entreprises avec 
la DDTEFP 75 portée par la MEP).  

Un comité de pilotage élargi a permis en décembre 2009 d’associer à cette action, en plus des acteurs 
institutionnels (DDTEFP, DGEFP, Préfecture, Ville de Paris, Afpa), les acteurs économiques du secteur 
(Fédération d’employeurs – Fédésap, Fepem , OPCA – Opcalia, Uniformation). 

Cette action a montré que pour des entreprises de services à la personne souvent jeunes (moins de 4 ans) 
engagées dans cette phase de sensibilisation, il s’agit de penser le développement de leurs ressources 
humaines tout en stabilisant leur modèle économique. Développer la polycompétence des salariés et / ou 
décloisonner les activités entre structures mais aussi entre institutions (travail au domicile / travail en 
institution comme les maisons de retraite ou crèches) ou entre secteurs d’activité est une piste de mise en 
œuvre de gestion prévisionnelle des emplois et des compétences pour favoriser la  pluriactivité, l’obtention 
de temps de travail suffisants et lutter contre l’usure professionnelle.  

Pour la MEP en 2010, il s’agira de développer cet appui-conseil à d’autres entreprises SAP et de contribuer 
ainsi à la mise en place d’un réseau d’entreprises parisien, pour davantage de mutualisation entre ces 
entreprises ainsi qu’une meilleure connaissance et un rapprochement avec les acteurs institutionnels du 
territoire.  

 

Développer la GPEC sur le territoire à destination des PME, c’est donc : 

- Apporter des gains de performance pour l’entreprise et une meilleure reconnaissance et évolution 
professionnelle pour les salariés en travaillant les dimensions stratégie - organisation du travail - 
management – gestion des compétences,  

- Favoriser le dialogue social territorial, 

- Améliorer la relation entre les entreprises et le territoire : créer du lien entre les entreprises mais aussi 
entre les entreprises et les acteurs institutionnels (emploi, formation, action économique) du territoire. 

  

������� � � � ��� � �
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Axe 3 : Contribuer au développement de l’emploi local 
 
3.1. Mise en œuvre des Clauses sociales 
 
La Maison de l’Emploi de Paris intervient depuis mi 2007 comme facilitateur et gestionnaire de la clause 
sociale sur le territoire parisien.  

 

�  Une forte commande publique, spécificité parisienne  

De nombreuses institutions publiques sont implantées à Paris, d’où une commande publique qui constitue 
une part importante de l’activité économique parisienne. 
Ce sont ainsi plus de 10 milliards d’euros de marchés publics qui sont passés annuellement par les 
institutions implantées sur le territoire parisien et sont réalisés pour la majorité sur le territoire 
parisien.  
 

 
�  Clause sociale et marchés publics 

L’introduction des clauses sociales dans les marchés publics est un puissant levier pour faciliter l’accès à 
l’emploi des publics qui en sont éloignés. La généralisation des politiques de développement durable et de 
responsabilité sociale des institutions publiques et des entreprises amplifie ce phénomène. Les clauses 
sociales, de par l’importance de la commande publique réalisée à Paris sont un outil majeur de 
développement local, en plus d’être un dispositif d’accès à l’emploi pérenne. 
 
 
�  La Maison de l’Emploi de Paris et les  clauses sociales 

Pour la Maison de l’Emploi de Paris, il s’est agi de mettre en place à l’échelle du territoire parisien, un 
dispositif efficace, simple et peu coûteux de lutte contre le chômage de longue durée à partir de 
l’ensemble de la commande publique générée sur le territoire parisien . Les entreprises en sont les 
partenaires majeurs sur toute la durée des marchés. 
 
 
En devenant l’interlocuteur unique des donneurs d’ordre publics et privés, des entreprises attributaires des 
marchés et des acteurs de l’emploi et de l’insertion parisiens (opérateurs d’accueil et d’accompagnement des 
publics, Structures d’Insertion par l’Activité Economique), la MEP a développé une offre de service globale 
pour faciliter la mise en œuvre de la clause sociale.  
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�  Indicateurs et réalisations 2008-2009 

- 97 opérations négociées, soit plus de 470 millions d’euros de montants de marchés, 

 

- Plus de 700 000 heures d’insertion négociées, correspondant à 402 équivalents temps plein sur la durée 
des marchés, 

 

- 17 secteurs d’activités concernés (bâtiment, travaux publics, espaces verts, exploitation et maintenance 
des équipements, nettoyage, déménagement, traitement des déchets, restauration, tri du courrier, 
impression, formation, gardiennage, accueil), 

 

- Partenariat avec 20 donneurs d’ordre (Ville de Paris - dont le T3, Conseil régional, Ministères -  
Services du Premier Ministre, MINEFE, Santé, Agriculture, Affaires étrangères, Défense, Intérieur, 
Justice, AP-HP - 14 sites, Bnf, Louvre, SEMAVIP, Paris Habitat, APSYS, Nexity), 

 

- Partenariat avec 59 entreprises attributaires (PME et grands comptes), 
 

- Collaboration pour les recrutements directs avec le PLIE 18/19, Pôle Emploi, les missions locales 
parisiennes, les opérateurs du contrat d’autonomie, les MDEE, les chantiers d’insertion, etc. 

 

- Apport pour les SIAE parisiennes de plus de 20 000 heures d’activités, soit près de 500 000 euros de 
chiffres d’affaires.  

 

�  Au 31 décembre 2009, 95 Parisiens éloignés de l’emploi ont été recrutés dans le cadre des clauses. 
- 15% habitent dans un QPV,  
- 42% ont moins de 26 ans et 8,5% plus de 50 ans. 

 
�  45% des recrutements sont en emploi direct au sein des entreprises. 
�  60 % de ces recrutements sont des emplois durables (16 CDI, 13 CDD de 6 à 12 mois) 
 
 

�  Plus de 300 ETP négociés sont à recruter en 2010-2011. 
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3.2. Recrutements en nombre  
 
En 2008 et 2009, la MEP a opéré des recrutements en nombre avec 5 entreprises : Société Générale, 
Groupama, Mediapost (distributeur publicités) et deux entreprises de services à la personne,  Eliya et O2.  

Pour ce faire, la MEP a mis en place un dispositif : 
- D’animation et de coordination des prescripteurs du territoire pour le positionnement de publics sur 

des offres d’emploi négociées avec les entreprises,  
- De relation avec les entreprises : recrutements basés sur la diversité, négociation des postes, pré-

selection par la MEP des candidatures et transmission à l’entreprise,  
- De suivi des candidats non présentés ou non retenus (et non accompagnés par ailleurs).  

Ainsi un travail de partenariat a été mené pour le repérage puis la mobilisation des publics avec la Cellule 
des contrats aidés de la DDEE et la DASES (Espaces insertion, CAPI, associations attributaires des marchés 
RMI) de la Ville de Paris, le PLIE de Paris 18ème-19ème, Pôle Emploi, Cap Emploi et les missions locales. 
Pour être en capacité de répondre aux besoins des entreprises, il s’agit également de disposer d’éléments de 
connaissance des publics suivis par les différents prescripteurs (fonction de diagnostic).   

 
�  Indicateurs et réalisations 2008 - 2009 
- 10 informations collectives organisées en lien et coordination avec les partenaires du territoire, ont 

permis de présélectionner 108 candidats présentés aux entreprises, 

- 21 personnes ont été recrutée,s  

- 29 sorties emploi-formation-VAE suite à une réorientation et 18 suivis emploi-formation de candidats en 
cours.  
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3.3. Actions innovantes de coaching  
 
�  Cadres de plus de 45 ans (2006-2007)  
 
Réalisée en 2006-2007, le coaching des cadres de plus de 45 ans est la première action expérimentale 
conduite par la MEP et elle a fait l’objet d’un transfert dans le droit commun d’un des membres 
fondateurs.   
Dans le cadre du plan d’action Cadres de plus de 45 ans (2006-2007), ont été identifiées des résistances au 
changement, venant se greffer  aux difficultés classiques de la recherche d’emploi (difficultés à faire le deuil 
de son ancien emploi, à comprendre les évolutions du marché de l’emploi et à mesurer son employabilité 
réelle, prétentions salariales trop fortes, fragilité psychologique, sentiment de culpabilité ou 
d’incompréhension par rapport à la situation de chômage, etc). Partant du constat que si ces freins ne sont 
pas travaillés, les personnes peuvent basculer dans le chômage de longue durée, une prestation expérimentale 
de coaching a été financée par la MEP en 2007, pour 60 personnes, avec 2 prestataires retenus. 

Les prestataires ont proposé un accompagnement spécifique visant à l’identification et au développement des 
potentiels d’une part et à la confrontation au marché du travail d’autre part, dans une stratégie globale de 
retour à l’emploi. Un travail sur l’identification des freins, la définition d’un projet réaliste et réalisable et la 
transférabilité des compétences a été privilégié. 

L’aspect novateur et positif du dispositif a été de proposer cette prestation très peu développée à Paris malgré 
les besoins et de répondre à ce public cadres seniors, très exigeant, parfois élitiste et déjà utilisateur d’un bon 
nombre de prestations emploi.  

�  Résultats (2006-2007) 
- 173 cadres seniors ont été accompagnés (cadres administratifs et commerciaux, cadres issus de la 

communication),  

- 72 ont retrouvé un emploi.  

Le Département de Paris a souhaité reprendre dans le droit commun ce dispositif expérimental, en 
lançant un marché de coaching fin 2007 pour assurer cette prestation à Paris pour les demandeurs 
d’emploi cadres.  

 

�  Transmission-reprise d’entreprise   
 
Cette action 2009-2010 (en cours à ce jour) suit le processus d’ingénierie de projet de la MEP.   
Suite à un diagnostic des besoins, validé en bureau MEP en avril 2008 (voir p. 4), l’équipe de la MEP a 
construit un dispositif de coaching de transmission pour fournir aux cédants et aux repreneurs identifiés un 
cadre favorisant la transmission, cette prestation s’adressant à la fois aux cédants, aux repreneurs et au 
binôme cédant/repreneur, avec trois phases à aborder : la préparation, la concrétisation, puis la pérennisation 
de la transmission.  

Une prestation de coaching, financé par le Département de Paris, est actuellement mise en œuvre par un 
cabinet conseil spécialisé. Un partenariat avec la CCIP, la CMAP, Créapass (Pôle Emploi) mais aussi la 
CAPEB, le CRA et l’URSCOP a permis d’identifier 30 cédants /repreneurs d’entreprise participant à 
l’action coordonnée par la MEP. 

A l’issue de la prestation de coaching, une évaluation de cette expérimentation sera menée par la MEP afin 
de permettre l’adaptation du dispositif pour une reprise par un de nos partenaires, en le faisant évoluer en 
fonction des enseignements tirés de l’expérimentation.  

De par son expérience et son organisation en mode projet, la MEP peut déployer au niveau parisien des 
expérimentations diverses, en fonction des besoins du territoire et des intérêts partagés des membres 
constitutifs de la MEP. Elle peut ainsi être mobilisée par la gouvernance pour intervenir sur une thématique 
spécifique.  
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3.4. Sécurisation des parcours de VAE et de création d’entreprises  
 
�  VAE  

Courant 2007, la MEP a mis en place un suivi personnalisé tout au long du parcours de Validation des 
Acquis de l’Expérience pour les demandeurs d'emploi et travailleurs précaires parisiens. L'objectif principal 
est de favoriser l'accès à la certification par la VAE et de permettre également en cas de certification partielle 
obtenue, d’assurer un suivi post-jury afin de proposer un parcours de formation complémentaire. Ce suivi 
permet notamment de raccourcir les délais, de faciliter l'accès aux financements et de voir le nombre 
d'abandons diminuer.  

�  Indicateurs et réalisations 2007-2009 

- 527 personnes informées en individuel et en collectif en lien et coordination avec les partenaires du 
territoire, 

- 169 dossiers ont été ou sont en cours de suivi avec les partenaires et opérateurs de la VAE du territoire, 

- Réalisation en 2009 d’une première action collective DEAVS pour 12 participants, 

- 88 VAE ont été obtenues dont 18 VAE partielles (72% concernent les services à la personne).  

D’autre part, la MEP met en œuvre des actions collectives de VAE sur le territoire : ainsi en 2009, une action 
de suivi de parcours VAE en vue de l’obtention du Diplôme d’Etat d’auxiliaire de vie sociale – DEAVS – a 
été mise en place avec Pôle Emploi (sourcing des publics),  la DDTEFP (financement) et l’AFPAM 
(accompagnement renforcé) ; elle a permis une validation en 9 mois pour 5 personnes sur 12 suivies, les 
autres ayant validé partiellement et étant actuellement en cours de suivi pour un complément de formation.  

Des actions de ce type peuvent être reproduites, sur d’autres certifications et d’autres secteurs d’activité, en 
fonction des besoins du territoire, à partir d’une ingénierie d’action et d’une animation du partenariat 
opérationnel menées par la MEP, la MEP assurant par ailleurs le suivi personnalisé tout au long du parcours 
de validation. Des actions en direction des entreprises peuvent également être envisagées en lien avec les 
OPCA.  

La MEP intervient en complémentarité des dispositifs existants sur le territoire (antenne de conseil en VAE, 
conseillers du SPE, financeurs des accompagnements classiques et renforcés, valideurs et certificateurs), 
qu’elle contribue à faire connaitre et à mobiliser au moment opportun pour les publics. Ce qui participe à la 
sécurisation des parcours professionnels sur le territoire.   
 

La VAE étant un outil qui favorise à la fois l’accès à l’emploi des demandeurs d’emploi non qualifiés et la 
mobilité et la promotion des salariés, la MEP peut être mobilisée sur le territoire pour la mettre en œuvre et 
ainsi favoriser une gestion territoriale des emplois et des compétences.  
 
 
 
�  Création – reprise d’entreprises 

Point ressources au sein de la Chambre de commerce et d’industrie de Paris – Délégation de Paris  

La MEP intervient au sein de la CCIP depuis 2006 pour accueillir, informer et orienter les demandeurs 
d’emploi parisiens ayant un projet de création d’entreprise. Des modules spécifiques sur la création 
d’entreprises dans les services à la personne ont été mis en place par la MEP en 2006 et font partie 
aujourd’hui du programme de réunions proposées par la CCIP.  

�  Indicateurs et réalisations 2006-2009 

- 1 290 porteurs de projets ont été accueillis, en lien et coordination avec la CCIP, 

- 36 modules de formation de la CCIP «Entreprendre dans les services à la personne »  ont été animés 
depuis 2006 avec 595 participants. 
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Accompagnement de porteurs de projet :  

D’autre part, dès 2006 sur les plans d’action Jeunes diplômés, Cadres de plus de 45 ans et Services à la 
personne (actions d’accompagnement vers l’emploi menées avant le repositionnement de la MEP en 2007), 
un accompagnement spécifique a été proposé aux demandeurs d’emploi ayant un projet de création 
d’entreprise mobilisant à la fois l’offre de service des membres fondateurs et celles des partenaires 
extérieurs. Dans ce cadre, 118 porteurs de projets ont été accompagnés (près de 56% cadres seniors, 32% 
SAP). 20 créations d’entreprises et 27 retours à l’emploi étaient comptés fin 2007.   

Depuis le repositionnement de la MEP, seuls les porteurs d’un projet de création dans les services à la 
personne sont accompagnés, profitant en cela de l’expertise de la MEP dans le domaine. Un rapprochement 
et une coordination avec les services de la DDTEFP instruisant les demandes d’agrément simple ou qualité 
permet un meilleur appui apporté aux porteurs de projet et pour la DDTEFP, le dépôt de projets davantage 
construits.  

�  Indicateurs et réalisations 2006-2009 
- 121 porteurs de projets ont été accompagnés en lien avec les partenaires du territoire dans les SAP,  

- 49 ont créé leur structure de services à la personne, soit, outre le poste de chef d’entreprise, une 
soixantaine d’emplois supplémentaires générée en 2009. 

 

 

3.5. Production d’une information spécifique  
 
Suite au repositionnement de la MEP, un portail de l’emploi parisien, à destination des demandeurs 
d’emploi et salariés, des porteurs de projet et des employeurs a été développé en 2008 sur le site internet 
de la MEP (site internet initialement mis en ligne en octobre 2007, www.maison-emploi-paris.fr). 

Ce portail a vocation à faciliter l’accès aux ressources en ligne et la connaissance des acteurs parisiens de 
l'emploi et de la création d’entreprise (lieux ressources), tout en donnant des repères sur les étapes à suivre 
dans la construction de son projet professionnel, le démarrage de son entreprise ou son développement. Il 
permet ainsi une guidance dans les sites partenaires (Pôle Emploi, Ville de Paris, Conseil régional, CCIP, 
AFPA, APCE, Carif, www.orientation-formation.fr, etc.) et un repérage des principaux acteurs du territoire.  

A cela s’ajoute un agenda des manifestations parisiennes emploi-insertion-création d’activité qui 
rassemble en un site les événements organisés sur le territoire (forums emploi et création d’entreprise, 
journées portes ouvertes mais aussi programmes des MdEE, de la Cité des métiers, etc.).  

Enfin, le site MEP joue un rôle de relais de l’information des partenaires parisiens (ex : informations 
DDTEFP 75 sur les contrats aidés, accès aux dossiers d’agréments de services à la personne, PDAE du 
Département de Paris, etc.). 

Ainsi, la MEP regroupe, met en commun et diffuse une information jusque là éclatée entre les 
différents acteurs du territoire.  
 

D’autre part, à coté du portail, le site internet dédié aux axes d’intervention de la MEP propose aux 
Parisiens : 

- Une veille documentaire sur les ressources concernant le marché du travail et le développement 
économique à Paris : mise en ligne des données parisiennes issues de la DDTEFP, Pôle Emploi, 
Ville de Paris, CCIP, APUR, OREF etc. afin de rassembler sur un seul site les différentes sources 
d’information sur le territoire,  

- Une veille documentaire et une mise en ligne des ressources concernant les services à la personne 
(au niveau parisien, régional et national),  

- Un portail spécialisé sur les services à la personne, avec une veille informative sur les formations 
à venir pour les demandeurs d’emploi parisiens (formations financées par le Conseil régional, le 
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Département de Paris, Pôle Emploi, l’AFPA, actions de formation liées au CUCS), d’accès simplifié 
par rapport au site du CARIF,  

- Sur la clause sociale, une fonction ressources en ligne qui informe sur l’ensemble des opérations 
menées par la MEP, donne à lire les opportunités de recrutement (avec possibilité de recrutement en 
ligne en fonction des besoins), valorise les donneurs d’ordre et les entreprises qui s’engagent dans 
les actions d’insertion et permet une meilleure visibilité des marchés soumis à clauses et du 
développement de la clause à Paris, 

- Une capitalisation des expérimentations menées par la MEP.  

 

�  Indicateurs et réalisations 2008- 2009 - Fréquentation du site portail  

- Près de 94 000 visites et 275 000 pages vues, 

- En moyenne, 151 visites jour en 2009 (250à 300 visites/jour en semaine), soit une progression de 42% 
du nombre de visites par rapport à 2008. 

 

Ainsi, le site de la MEP joue un rôle d’information sur les actions menées sur le territoire parisien. 

Il a vocation à diffuser et valoriser les actions et dispositifs mis en œuvre à Paris, tant en terme de diffusion 
d’information que de capitalisation d’expériences.  
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Axe 4 : Réduire les obstacles culturels ou sociaux à l’accès à l’emploi 
 
4.1. Jeunes diplômés confrontés à des discriminations (septembre 2006 - janvier 2008) 
 
L’action s’adressait à des jeunes diplômés de moins de 30 ans confrontés à des discriminations à 
l’embauche, de niveau bac + 3 minimum, en recherche d’un emploi correspondant à leur niveau de 
qualification. Les critères de la discrimination étaient entendus au sens de la Halde. 

Les acteurs ont rencontré une difficulté pour définir le public visé par l’action et notamment pour saisir le 
«critère» de la discrimination. Un mix a finalement été retenu entre critères objectifs (âge, niveau de 
formation, lieu de résidence dans les quartiers politique de la ville) et critères traduisant la connaissance de la 
problématique de ces publics (cumulant emplois alimentaires sans lien avec le projet professionnel, ne 
parvenant pas à valoriser les acquis de la formation en termes d’aptitudes et de compétences, ne parvenant 
pas à identifier les métiers et les secteurs d’activité leur permettant de se positionner sur le marché du travail, 
victimes de discrimination à l’embauche). 

La tension entre ces deux logiques (logique de ciblage partant de catégories prédéterminées et logique 
d’observation pour identifier une problématique spécifique aux jeunes diplômés victimes de discrimination) 
a induit une autre tension, celle relative au sourcing des publics : sourcing via les fichiers de l’ANPE où les 
publics étaient partiellement repérables par rapport aux critères retenus / sourcing via un travail de terrain 
pour repérer notamment des jeunes non inscrits à l’ANPE, en lien avec les Equipes de Développement Local 
dans les Quartiers Politique de la Ville, avec les Espaces Insertion, le forum de recrutement «Paris de la 
diversité et du 1er emploi», ou le cabinet APC recrutement, spécialisé dans les questions d’égalité et de 
promotion de la diversité. 
 
��� �  Résultats 

- 65 personnes ont été accompagnées,  

- 50 personnes ont trouvé un emploi (pour un accompagnement de 10 mois en moyenne), soit 77% de 
sorties emploi (27 CDI, 22 CDD et missions d’intérim > à 6 mois, 1 statut d’indépendant). 

(Voir l’évaluation de l’action sur www.maison-emploi-paris.fr, Rubrique Nos actions / Bilans d’activité 
2007 2008).  

 
 
4.2. Plateforme de l’avenir (novembre 2006 à avril 2008) 
 
Il s’agit de la 1ère expérimentation de la MEP alliant accompagnement social et accompagnement emploi. La 
« Plateforme de l’avenir », dispositif médico-social, a été expérimentée au sein du centre d’hébergement 
d’urgence de la Boulangerie (18ème arrondissement) en partenariat avec Adoma qui gère le CHU, la 
Préfecture de Paris, la DDASS et la MEP, à partir de 2006.  

Les observations et les informations recueillies auprès du public venant régulièrement dormir au CHU ont 
fait ressortir qu’une majorité des personnes hébergées souffraient d’isolement, d’absence de lien social, de 
manque de repères, ces manques entraînant des problèmes importants d’accès aux droits, aux soins, à 
l’emploi et au logement.  

A partir de ce constat et sur la base des préconisations figurant dans les rapports Emmanuelli / Landrieu 
(2006), et De Fleurieu / Chambaud (2006), il a été décidé de créer, à la demande de l’Etat et à titre 
expérimental, ce dispositif associant un hébergement de stabilisation ouvert 24h/24 (H24) à une plate-
forme de services et de diagnostic, la Plateforme de l’avenir. La MEP a été associée à 
l’expérimentation sur le volet accompagnement à l’emploi.  

La Plateforme de l’avenir offre à un public ciblé (hommes isolés de tous âges, de toutes nationalités et 
volontaires pour s’engager dans un parcours) un accompagnement par une équipe pluridisciplinaire 
dédiée, adossé à un hébergement « H24 ». Il s’agit de permettre aux personnes de bénéficier d'un 
accompagnement professionnel (individualisé et adapté), d’un diagnostic social et d’une aide dans 
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l'élaboration d'un parcours d'insertion et d’accès au soin, et enfin d’offrir des lieux conviviaux (salle de 
repos, vestiaire, espace d'animation) permettant à ces personnes de se poser un moment. 
 

�  Résultats  

Sur les 115 personnes intégrées dans ce dispositif expérimental, 95 ont bénéficié d’un accompagnement 
emploi par la MEP et la moitié des 115 personnes ont vu leur situation professionnelle évoluer de façon 
positive (emploi ou formation).  

(Voir le bilan à un an d’expérimentation sur www.maison-emploi-paris.fr / Rubrique Nos actions/Bilans 
2007 2008). 

Cette expérimentation a montré qu’un accompagnement global effectué par une équipe pluridisciplinaire 
dédiée, dans un lieu unique, proche du lieu de vie, rend le parcours d’insertion plus efficient. Elle a permis en 
outre de poser les jalons d’une nouvelle façon de travailler entre les différents professionnels du secteur 
social, médical et de l’emploi.  

La réussite de l’action a permis une  pérennisation du dispositif dans le cadre des missions d’Adoma, 
qui a recruté en interne un conseiller d’insertion professionnelle pour pérenniser le dispositif. Il y a 
donc eu essaimage de cette expérimentation, au sein d’Adoma, à la fois à La Boulangerie (Paris 
18ème), mais aussi à Ivry-sur-Seine. 

 

 

 

4.3. Plateforme des régularisés  
 
La reprise de l’expérimentation de la Boulangerie par Adoma a permis à la MEP de mobiliser ses ressources 
internes sur une nouvelle expérimentation : la Plateforme des 3 GIP ou Plateforme des Régularisés, sous 
l’égide de la Préfecture.  

Il s’agit d’une plateforme de services combinant les dimensions sociale, emploi et logement, fondée sur 
l’action coordonnée menée entre le GIP Samusocial, le GIP Habitat et Interventions Sociales, l’ANPE La 
Chapelle (Pôle Emploi La Chapelle aujourd’hui) et le GIP Maison de l’Emploi de Paris.  

Elle vise l’insertion durable de familles, en situation régulière, hébergées en centres d’accueil pour 
demandeurs d’asile et en hôtels, principalement à Paris et en petite couronne. L’objectif de la 
plateforme est d’accélérer la sortie des familles des dispositifs d’hébergement d’urgence financés par l’Etat 
pour accéder au système locatif de droit commun. L’obtention d’un emploi et de revenus suffisants issus du 
travail conditionnent l’accès au logement pérenne de droit commun. 

La MEP porte la coordination de cette expérimentation : elle mène les entretiens diagnostics (évaluation 
socio-professionnelle), positionne le public sur les logements proposés par le GIP HIS et joue le rôle 
d’interface entre les différents acteurs et de suivi global des publics sur les dimensions emploi- logement-
situation sociale. 

D’autre part, la MEP a mené l’évaluation de l’expérimentation, restituée en décembre 2009 à un large public 
de partenaires parisiens, en présence de M. le Préfet Claude Kupfer, Secrétaire général de la Préfecture de 
Paris et de M. le Préfet Alain Régnier, Délégué général à la coordination de l'hébergement et de l'accès au 
logement des personnes sans abri ou mal logées.  
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�  Indicateurs et réalisations - Résultats à 18 mois (mars 2008 – octobre 2009)  

Sur les 80 familles et 3 personnes isolées intégrées au dispositif (soit 134 adultes et 180 enfants) l’ingénierie, 
l’animation et la coordination de la Plateforme assurées par la MEP auprès des partenaires a permis :  

- L’accès de 17 familles (31 adultes et 41 enfants) à un logement pérenne (un des parents au moins ayant 
un emploi durable et des ressources suffisantes leur permettant d’accéder au logement), soit 20,5% des 
familles et personnes isolées pour une durée moyenne de parcours de 6,9 mois. 

- L’évolution positive de la situation de 21 familles (4 accès à un logement pérenne sans emploi ou avec 
emploi précaire, 9 accès à un emploi durable mais en attente de logement pérenne, 8 accès à un logement 
transitoire - Louez solidaire et sans risque, France Terre d’Asile, CPH ou CHRS).  

Au total, 38 familles ont accédé soit à un emploi durable, soit à un logement pérenne, soit à un emploi 
durable et à un logement pérenne, soit à un logement transitoire (47 % des familles intégrées à la 
plateforme).  

119 places d’hébergement ont ainsi été libérées, pour une économie budgétaire évaluée à prés de      
763 000 euros. 

 

Compte tenu des résultats particulièrement positifs et des pistes de pérennisation dégagées lors de 
l’évaluation partenariale, il a été décidé pour 2010 de consolider le dispositif par :  

·  L’élaboration et la formalisation d’une convention spécifique définissant les objectifs, l’organisation et 
la mise en œuvre de la Plateforme,  

·  L’élargissement du partenariat, en particulier avec le Département de Paris, 

·  Une amélioration de l'accès à l'emploi par la mobilisation de l'offre de formation professionnelle et des 
opérateurs d'intérim,  

·  La mobilisation de plusieurs contingents logements (pérennes mais aussi transitoires) et des dispositifs 
d'intermédiation locative comme Solibail et Louez Solidaire et Sans Risque) pour concevoir et mettre en 
oeuvre des parcours résidentiels adaptés à la diversité des situations des personnes jusqu'à l'insertion 
durable, à Paris mais aussi en Ile de France, 

·  Une coordination s'appuyant sur des compétences spécialisées sur le champ du social, de l'emploi, du 
logement auxquelles s'adjoindront des compétences spécialisées de l'approche inter-culturelle et de la 
santé psychique,  

·  Un rôle central confirmé de la coordination du dispositif portée par la MEP, qui articule les interventions 
des partenaires et assure le suivi global de la situation des personnes jusqu'à leur insertion durable.  

 

A travers cette expérimentation, le rôle d’innovation de la MEP est réaffirmé. Par une meilleure coordination 
des dispositifs et des partenaires à l’œuvre sur le territoire, la MEP contribue ainsi à l’élaboration de 
politiques territorialisées d’accès à l’emploi et au logement.  

Le travail d’évaluation, dernière étape d’une intervention organisée en mode projet de la MEP, a permis de 
mettre en lumière la spécificité de cette expérimentation et de conforter son appropriation par les partenaires. 
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Annexe : BILAN DE L'ACCUEIL DES PUBLICS  
A LA MAISON DE L'EMPLOI DE PARIS (hors activité PLI E) 

Mars 2006 –Mars 2010 


